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f) leur intention de poursuivre l'échange et la mise à jour périodique des don-
nées nationales sur les émissions totales de polluants atmosphériques conve-
nus, en commençant par le dioxyde de soufre;

g) la nécessité de fournir des données météorologiques et physico-chimiques rela-
tives aux phénomènes survenant pendant le transport;

h) la nécessité d'assurer la surveillance continue des composés chimiques dans
d'autres millieux tels que l'eau, le sel et la végétation, et de mettre en œuvre
un programme de surveillance analogue pour enregistrer les effets sur la santé
et l'environnement;

i) l'intérêt d'élargir les réseaux nationaux de l'EMEP pour les rendre opéra-
tionnels à des fins de lutte et de surveillance.

ORGANE EXÉCUTIF

ARTICLE 10

1. Les représentants des Parties contractantes constitueront, dans le cadre des
Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour les problèmes de l'environne-
ment, l'organe exécutif de la présente Convention et se réuniront au moins une fois
par an en cette qualité.

2. L'Organe exécutif:

a) passera en revue la mise en œuvre de la présente Convention;

b) constituera, selon qu'il conviendra, des groupes de travail pour étudier des
questions liées à la mise en ouvre et au développement de la présente Con-
vention, et à cette fin pour préparer les études et la documentation néces-
saires et pour lui soumettre des recommandations;

c) exercera toutes autres fonctions qui pourraient être nécessaires en vertu des
dispositions de la présente Convention.

3. L'Organe exécutif utilisera les services de l'organe directeur de l'EMEP pour
que ce dernier participe pleinement aux activités de la présente Convention, en par-
ticulier en ce qui concerne la collecte de données et la coopération scientifique.

4. Dans l'exercice de ses fonctions, l'Organe exécutif utilisera aussi, quand il
le jugera utile, les informations fournies par d'autres organisations internationales
compétentes.

SECRÉTARIAT

ARTICLE 11

Le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Europe assurera,
pour le compte de l'Organe exécutif, les fonctions de secrétariat, suivantes,:


